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(adoptée su:r l e rapport de la Coru.11ission po:i.1 tique spéciale (A/1023)\ 

Coneidé:rant qu 1 en vertu de l'Article 55 de la Charte, les Nations 

Unies sont tenues de fàvoriser ·le respect universel et effectif dee 

droits de l'tomme et des libertés fondamentalèe pour tous, sans distinction 

de race, de sexe , de le.ngue ou de religion; 

• Considérant que l 'P.sscmblée générale; lors de· la seconde partie de 

sa troisièLJ.e session ordinaire , a examiné la question du respect des 

droits de 1:hOIIiille et des libertés fondamentales .en Bulgar~e, et en Hongrie;· 

Considérant qu.é l ' Assemblée général~ a adopté à ce sujet, le 

30 avril 1949, la résolution 272 (III) , où elle a exprioé le profond irni;ci 

que lui inspiraient les graves accusations portées contre le Gouvernement 

de la Bul garié et celui de l a Hongr ie touc:nant la suppr ession des droite· 

de l'homne et des l ibertés fondamentales dans ces pays; 'qu' e l le a noté avec 

sati sfaction que ·c1.es mesÜres avaient été prises ·par plusieurs Etats 

signatair es des Traités de paix avec la Bulgnrie et la Hongrie en ce 

qui concerne ces accusa tic::ia ; qu: e l le a exprimé 1 1.eapoir que des meaures 

se::-ont dilige!Iilllent appliq!Jées, selon les T!:aitéa, en vue d 1ass~rer le • 

r espect des droi ts de l thomme et dea l ibertés fondament ales ; e t qu ' elle a 

attiré de façon urgente l'attantion du Gouvsrnement de la Bulgarie et 

de celui de la Hongrie sur les obli gations qui leur i ncombent en vertu 

des Traités de paix et notat!:Z!lent sur celle de coopérer au règlement de 

cette question. 

Considérant que l 'Assemblée générale a déc i dé d ' examiner également. 

eu cours de sa quatrième session ordinaire l a qnestion du respect d·es dr oite 

ôe l ' holl!IIle ·et des liberté~ fondamentales en Roumanie , 
. ' . . 

Consi dérant que certaines ·des Puissances al:!.iées et associées, 

signa ta1res des Tra.1 tés è.e :pe. l x avec la .Bulgarie , l a Rongrie et l a Roumani $ 



. ,• .• 

on~ accus~ los_. Gouvernern.ents de ces pay~ <:l'avoir violé les Traitée de pe.!.~ 

et les ont invitéa '· à prendre dea .mesures pour remédier à cette eituatic:::1., 

• Considérant que les Gottvernerr.sntc de la Bulgarie , d~ la Hongrie et 

de la Rot.unanie ont repoussé l'accusation d 1 aYoir violé les Tra.ités, 

Considérant que ,les Gouvernements des Puissances alliées et aaeociéeE 

intérésaéea ont eaaayé sana auèo.èa de ronvoyer la question do la violatic:: 

des Tra'itéa aux chefs de miesion a Sofia, Budapest et Buearest, con.fo~t:'.:::s::: 

à certaines claueoa à.es Tra~ téa _d~ pa:1x, 

Conaidérarit que les Gouvernements de ces Puissances alliées et 

aaaoc iéee on:t invité les Gouverneme:1ta de : la Bulgario, de la Hongrie et 
• . . . · ; : 

de .la Rou7.a.nie à. s_e joindre à eux pour nommer des comir.iesions conformézœ:-1·:; 

à celles clea dispositions dè!'I différents Tr~itéa de paix gui concernent 

le règlement de différends relatifs à l '.1nterprétation ou à 1 1 exécution 

' ·ae ces · ~~ai tés; 

.Considérant que le Gouvernement de . la Bulgarie, celui de la Hongrie 

et celui de ·la Roumanie ont refusé de désigner le ure repréaentante au ✓• 

commissions prévues par les Traitée, alléguant qu ' ils n ' étaient pas 
. . 

juridiquement ·tenus de le faire, . 

. Con.sidérant que les Traités de paix autorisent le Secrétaire 

général des Nations Unies à désigner, à la requête de l'une où l'autre 

• partie à un différend, la tiers men,bre d I une cormniaej_on prévue par les 

Tre._itée_, __ à défaut d ' accord entre les cJ.eux parties sur la dés_ignation de 

cé tiers me1abre, 

Considérant qu·1 il importa que le Secrétaire général tHspose d'un 

avis autorisé concernant l tétendue des pouvoirs que lui confèrent les 

TraitéE1 da paix, 

L'A~mblée générale, 

1.. A1'!!'1rn..a à nouveau l 1 intfrêt <J.U'elle porte aux gl'aves accuoaticns 

. portées contre la B_ulgarie, ,- la Rorierio et la RoUID.9.nio et le souci 

c:roiaeant que ces accusations lui inspirent; 

2 , Déclare formelleœnt que le refus, de la part des Gouvernement~ 

de la Bulgarie, de la Eongrio et de la P.oumanie, de coopérer aux ef:fo?"ts 

que l'Assemblée générale dé:;;iloie pour étudier ces: graves accuaatlons 

relativ~a fl._U respect des droite de l ' homme et dss. libertés fo:nda:montales 
. '" . • 

Justifie le souci Q.U' inspire à l'Assemblée générale la situation qui 

règne à cet égard en Bulgarie, on Hongrie et en Roumnie; 
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3. Dé°cide de soumettre les questions suivantes à la Cour· interna

tionale de Justice en la priant de donner u~· avis aonsultatif: 
11I. . Ressor-t-11- de la correspondance d 1:ploma tique échangée ~ntre la 

Bµlgarie , la Hongrie et la Roumanie, d'uile :part, .et ceitain~s 

Puissances alliées et associées eignat:3.ires dee Traités de pa.ix, 
.... . . . . . . 

d'autre par·t, touchant l'application da l'~rticle 2 ·e1,ea. Traités 

avec la Bulgarie et la Hong~ie et de l'article 3 du Traité avec la 
' . . . . 

Roumanie, 11u' 11 existe des différends. pour lesquels 1 1art1cle -36 

du Tr~ité de paix ·avec ·la Bulgarie, l'article 40 du Traité de paix 

avec la Hongrie et l'article 38 du Traité de paix avec ,la Rourr:.anie 

prévoient une procédure de r èglement?" 

Si ;La rép.:--nae à l a question I eot affirmative 

"II. Les Gouvernements de la Bulgarie , de la Hongrie et de la 

Roumanie sont-ils tenue d'exécuter les clauses -des articles 

mentionnés à ;La auestion I, notam::nent celles qui c·oncernent la 

désignation de leurs représentants aux commissions prévue~ par l3a 

Traités ?" 

Si la .~:é~1cne_~ à la question II est affirmative , et si, dans les . 

trente jours 1'e la date _où la Cour aur~ rendu son avis, les Gouvernements 

intéressés n•.ont pas :fait connaître au Secrétaire général 9u I ils ont 

~ésigné leurs représsntants aux commissions prévues .par les Trait~a, · et ai 

le Secrétaire général en a info:>'Illé la cour internationale de Justice · 

"III. Le Secréta,:i.re géné:ral des Nations Unies e~t-11. autorisé, 

si 1tune des parties ne désigne pas de représentant à une co~_ . .n:dcsion 

prévue par iee Traités de paix avec la Bulgarie; la Honcrie et 

la R0ur(lanie, alois qu'elle est tenue d'en désigner un, à dés igner 

le tiers membre de la commission sur la demande de l'autre partle e u , 

différend, conformément aux dispositions des Traités. en cauc; e ?"-

Si la réponse à la question III est affi!'IllB.tiv0 : 

"IV. Une commission prévue. par les Traités qui serait composée 

d'un rer)_-C-oentant de l'une des partie et d'un -tiers me~bre dôstgné 

par le ·secrétaire généra]. des Nations Unies serait- elle cono.1dér ée 

comme commissian au sens des articles pertinents des Traités et 

qualifiée i,our pr:mdr~ des décisions définitives et obliga·to_ires 

dans le règlement d 1 un différend?" 



4-. · èh~r~e ~è Sec~étgii-; général. ·dè -mett,•é à la dispos~ tian d,e 

la Cour 1nter~àt1onale · de ~JÙe't:Lco la .cor:reipondance diploillatique 

·•. p~-rti~ente !}on-li il ·a · ~u communies tio~ pour la porter à. la connaissance 
· \ . . '• 

des Membrea dea -~~ t ione- Uniès, alnei :que le ·co:mpte • ;e·ndu des débats . . 
que l 1Aeéemhiée générale . a 'consa.créQ à. ·çette question; 

5 • · _?é"ide \la gàrder lnscr1 te à .·1 1 ordre du jour de la cinquième 

· sesèion ordS.neire de 11Àsaèmblé~- générale la ques\ion du respact ·dea 

• droi.t~·:._do· l 1 ho~e ·e t · ·des . i1ber'c;$s ::rcndamentalee en Bul garie , en . 

Hongrie· et -~n :Ro~ma~i~ en vue d 'examiner l9s accusations au1 ont été . . . . • • . 
'-

formulées èt de 1èur donner la. sui te.- qui ·conviento 
... ·.· 




